
Interpellation introduite par M. BOIKETE Philippe concernant la lutte 

contre les vols de vélos à Saint-Josse 

 

 

Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les membres du Collège, 

 

Le vol de vélos est un phénomène en augmentation à Bruxelles et n’épargne pas notre commune. 
Derrière ces faits, il y a des habitants victimes, privés d’un moyen de déplacement essentiel, mais aussi 
d’un bien auquel ils sont parfois profondément attachés. 

Récemment encore, un vélo a été volé en plein jour, rue de l’Ascension dans le Quartier Nord. Ce type 
de situation n’est malheureusement pas isolé et renforce un sentiment d’impunité pour les auteurs et 
d’injustice pour les citoyens. 

Encourager la mobilité douce suppose aussi de garantir la sécurité des vélos. Cela passe autant par la 
répression que par la prévention. Des outils existent, comme l’enregistrement des vélos et le marquage 
via un numéro unique gravé sur le cadre (type Mybike), qui facilitent l’identification et la restitution 
des vélos volés. 

 

Dans ce contexte, je souhaite vous poser les questions suivantes : 

1. Quelles mesures concrètes la commune met-elle en place, en collaboration avec la police, pour 
prévenir et lutter efficacement contre les vols de vélos (patrouilles, contrôles ciblés, suivi des 
plaintes) ? 

 
2. La commune envisage-t-elle de renforcer les infrastructures sécurisées (arceaux, parkings 

vélos) et de promouvoir activement la prévention, notamment via l’enregistrement des vélos 
et leur marquage par un numéro gravé sur le cadre ? 

 
3. Des dispositifs comme l’installation de caméras dans les zones à risque ou des actions ciblées 

contre les réseaux de revente de vélos volés sont-ils à l’étude pour identifier les auteurs et 
dissuader ces pratiques ? 
 
 

Les habitants attendent des mesures concrètes pour sécuriser leurs déplacements et protéger leurs 
biens. 

Je vous remercie pour vos réponses. 

 
 


